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Bancopathe

U
n plus un, ça fait deux, il n’y a
pas à tortiller. Pas de place
pour le doute, ni pour les fari-
boles. Lorsqu’on bâtit sa vie
professionnelle sur cette mé-

canique évidente et rassurante, on est à 
l’abri des extravagances. Croyait-on. On 
se trompait. L’affaire de Credit Suisse (CS) 
le prouve: la folie vient aux banquiers 
aussi vite qu’elle nous saisit, nous, fétus 
de paille irrationnels, si vite soulevés par 
les passions les plus viles.

Ainsi donc, deux hommes du sommet 
de la hiérarchie de l’une des deux plus 
grandes banques du pays se sont séparés 
professionnellement après des disputes 
de chiffonniers. Ils se sont cherché des 
poux dans la tonsure, aussi bien sur leur 
rôle dans l’établissement, sur la réparti-
tion des portefeuilles, que sur les arbres 
qui séparaient leurs belles propriétés mi-
toyennes. Ils ont failli en venir aux mains 
lors d’une fin de soirée bien arrosée. Ils 
ont dit des horreurs sur leurs conjointes 
respectives. Ils ont dû être séparés par les 
convives présents. L’un des deux s’est fait 
suivre par un détective qu’il a – piment 
supplémentaire – assez vite repéré. Pour 
une nouvelle saison de «Dallas», il ne 
manque que Sue Ellen mais gageons 
qu’elle ne devait pas être bien loin de la 
piscine. En deux mots: gro-tesque.

La série de révéla-
tions des derniers
jours, chaque fois
plus folles, a mis la
banque dans les cor-
des. L’entreprise –
qui doit pourtant dis-
poser de quelques
moyens pour se
payer un cours de
communication de
crise – a mis telle-

ment de temps à réagir que l’on pouvait 
se demander s’il y avait encore quelqu’un 
dans la maison. Quand, enfin, elle a con-
senti à parler, on était allé si loin dans les 
détails que le dégât d’image était irrépa-
rable. Il est probable, dès lors, que l’af-
faire ne se calme pas, qu’elle continue à 
avoir des répercussions dans les mois qui 
viennent.

La déraison ronge donc les hommes de
chiffres comme elle peut, nous aussi, 
nous saisir. On pourrait se sentir rassurés 
par cette fragilité psychologique paral-
lèle, mais c’est plutôt l’inquiétude qui sai-
sit. Depuis le sauvetage d’UBS, en 2008, 
nous sommes bien placés pour savoir que 
les problèmes de gestion de nos grandes 
banques peuvent assez rapidement et 
précisément devenir les nôtres. L’État 
était intervenu parce qu’il s’agissait de 
sauver des milliers d’emplois. Selon l’ex-
pression utilisée à l’époque, certaines 
banques, disait-on, sont too big to fail. On 
veut bien. Les banquiers, eux, ne sem-
blent pas toujours follement big.
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L’épilogue est tombé lundi dans ce qui
ressemble de plus en plus à une véritable
débâcle commerciale. Après avoir obtenu
le feu vert de la commission de la concur-
rence en France, La Poste a pu finaliser la
vente de Carpostal France à Keolis SA,
propriété de la SNCF. Dans un communi-
qué laconique, le géant jaune explique
qu’à l’issue de la transaction il enregistre
«une perte estimée à 19 millions de
francs». Si ce chiffre est factuellement
juste, il ne doit pas faire oublier les mil-
lions que La Poste a déjà égarés dans
l’Hexagone. Car depuis le début de l’aven-
ture française de Carpostal en 2004, les
déconvenues se sont succédé. Et selon
notre enquête, le fiasco dépasse les
65 millions.

Il y a eu tout d’abord, entre 2010 et
2012, un abandon de créances de 25 mil-
lions de francs. En clair, La Poste a essuyé
les dettes que Carpostal France avait
auprès de sa maison mère afin de faciliter
son implantation. À cette somme doivent
encore s’ajouter 7 millions, soit le mon-
tant que le géant jaune a accepté de payer
pour régler à l’amiable un litige en justice
avec trois transporteurs français qui accu-
saient Carpostal de concurrence déloyale
en Isère (F). À ces deux chiffres, il faut en-
core additionner l’effet négatif résultant

de la conversion des monnaies au mo-
ment de la vente, et qui se monte à 14 mil-
lions de frais de change. «Cet effet s’expli-
que par l’évolution du cours euro-franc
suisse depuis l’achat», précise La Poste.

65 millions, le chiffre donne le tournis,
et il est tout sauf négligeable pour La
Poste dont le bénéfice tournait l’an der-
nier autour de 400 millions. Mais la fac-
ture réelle de la débâcle française pourrait
être plus élevée encore. À la fin de l’année
2017, La Poste évaluait la valeur des actifs
de Carpostal France à 124 millions. Or au
moment de la vente, celle-ci était subite-
ment dépréciée à 102 millions, comme le
précise le rapport intermédiaire du géant
jaune.

Un manque de transparence
Peut-on parler d’une perte supplémen-
taire de 22 millions? «Ce n’est pas aussi

simple, explique Samuel Bendahan,
conseiller national (PS/VD) et docteur en
sciences économiques qui s’est penché
sur la comptabilité de La Poste. Il man-
que deux chiffres clés pour connaître
l’étendue des pertes. On ne connaît pas
l’argent que La Poste a investi au total
dans Carpostal France depuis sa créa-
tion. Et quelle était la valeur réelle de
l’entreprise au moment de la vente.» La
Poste refuse en effet de divulguer le mon-
tant de la transaction, «en accord avec
Keolis», précisent les services de presse
du géant jaune. Ni même de publier les
résultats précédant. «La Poste ne publie
pas de chiffres concernant ses sociétés.
Carpostal France SAS appartenant à Keo-
lis depuis cette semaine, une telle démar-
che serait de toute manière juridique-
ment non recevable.» Ce manque de
transparence est fustigé par Samuel Ben-

«La Poste regrette ce choix risqué 
de l’ex-direction de Carpostal»

dûment perçues par Carpostal
en Suisse.

A posteriori, peut-on parler 
d’une erreur stratégique?
Après des débuts économique-
ment difficiles, Carpostal
France a atteint la stabilité fi-
nancière. Aujourd’hui, sa si-
tuation est saine et compéti-
tive. Sa vente à Keolis SA offre
une perspective à long terme
pour l’entreprise et les 1200
collaborateurs. La Poste re-
grette toutefois que les ex-res-
ponsables de la direction de
Carpostal aient fait le choix,
très risqué selon le Contrôle fé-
déral des finances, de s’engager
en France. Ils ont peut-être
sous-évalué les défis au mo-
ment de pénétrer sur ce mar-

ché. D’ailleurs, plus aucun des
membres de la direction en
charge durant cette période des
investissements et de la straté-
gie en France ne travaille pour
Carpostal aujourd’hui.

Que répondez-vous à ceux qui 
accusent La Poste de manquer 
de transparence?
Depuis la révélation des événe-
ments chez Carpostal, La Poste 
a toujours communiqué de ma-
nière ouverte. Elle a commandé
plusieurs expertises et a joué 
cartes sur table avec le politi-
que. Il en va de même avec les 
activités de Carpostal France 
vis-à-vis du propriétaire. La 
Poste n’a jamais livré délibéré-
ment ou intentionnellement de 
fausses informations.

FRANÇOIS FURER
Porte-parole de La Poste

Pour commenter l’aspect poli-
tique de cette débâcle, nous
aurions voulu entendre le pré-
sident de La Poste Urs Schwal-
ler ou son directeur, Roberto
Cirillo. C’est finalement un por-
te-parole qui nous répond.

Au moins 65 millions
de perdu. C’est énorme!
Par le biais de la vente de Car-
postal France, La Poste tient la
promesse faite l’an dernier
d’un retrait programmé de son
activité dans l’Hexagone.
Avant même cette réorganisa-
tion stratégique, La Poste avait
déjà décidé de changer l’en-
semble de la direction de Car-
postal. Cette décision était la
conséquence des événements
en lien avec les subventions in-

SERVICE PUBLIC 
En vendant sa filiale 
française, La Poste referme 
un chapitre sombre de son 
histoire. Le coût de cette 
aventure risquée s’avère bien 
plus élevé que l’entreprise 
ne le laisse entendre. Enquête.

FLORENT QUIQUEREZ
florent.quiquerez@lematindimanche.ch

Voici la 
facture de 
Carpostal 
France

65 millions*

 19 millions

14 millions

7 millions

25 millions

MONTANT DE LA FACTURE 

LA FACTURE SALÉE DE LA POSTE

Perte estimée de la vente

à Keolis

Résultat négatif lié aux frais

de change

Montant pour régler le litige 

en justice

Abandon de créance

entre 2010 et 2012

*Ce montant est un minimum, car on ne connaît pas l’argent que 

La Poste a investi au total dans Carpostal France depuis sa 

création en 2004, ni quelle était la valeur réelle de l’entreprise au 

moment de la vente.
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dahan. «Ça donne l’impression qu’on
nous cache des choses. La Poste appar-
tient à la Confédération, et le moins que
l’on puisse attendre de sa part, c’est
qu’elle mette tous les chiffres de cet
échec commercial sur la table.»

Les inquiétudes du Vaudois sont
d’autant plus grandes que dans un rap-
port publié en mai, le Contrôle fédéral des
finances se montrait très critique sur la
stratégie de La Poste. «En raison des coûts
de déploiement, la rentabilité de Carpos-
tal France était négative dès le départ»,
écrit le CDF. Un retour sur investissement
des activités menées en France sera diffi-
cile à réaliser, vu l’augmentation de capi-
tal et les dettes contractées auprès de la
maison mère. Quant aux faibles bénéfi-
ces, ils n’ont pu être obtenus que grâce à
l’abandon de créances cité plus haut.

«Qui va payer la facture?»
Parmi les élus qui réagissent sévèrement
à cette situation figure Guillaume Ba-
razzone (PDC/GE), le premier à avoir sou-
levé l’affaire au parlement. «Toutes les
craintes que j’avais formulées se sont avé-
rées réelles. La Poste a pris des risques in-
considérés en allant prospecter sur le
marché français. Aujourd’hui, c’est la
Confédération, propriétaire du géant
jaune, qui doit d’une façon ou d’une autre
payer la facture.» Une situation d’autant
plus rageante pour le Genevois que cette
stratégie n’avait rien à voir avec le mandat
que La Poste reçoit du Conseil fédéral.

«Qui va payer la facture de ce risque en-
trepreneurial, s’interroge pour sa part Oli-
vier Feller (PLR/VD). Est-ce le contribua-
ble? Si c’est le cas, ça mériterait l’ouver-
ture d’une nouvelle enquête. Est-ce que
La Poste va puiser dans ses bénéfices, par
exemple ceux de Postfinance? Mais alors
qui devra se passer de cet argent? Est-ce
que des investissements dans le service
public en pâtiront?»

Loin de minimiser l’affaire, Benoît Ge-
necand (PLR/GE) voit un côté positif à son
issue. Si La Poste ne s’était pas débarras-
sée de Carpostal France maintenant, elle
aurait pu lui coûter plus cher à l’avenir.
«Une vente à perte peut se justifier par
des critères stratégiques et financiers.»

«Ça donne 
l’impression 
qu’on nous 
cache
des choses»
Samuel 
Bendahan, 
conseiller 
national (PS/VD)

Le PLR compensera les
émissions de CO2 pour 
tout vote en sa faveur
VOTATIONS À chaque voix 
pour un de ses candidats,
le Parti libéral-radical versera 
environ 1 centime à la 
Fondation Myclimate. Le geste 
ne convainc pas les écologistes.

GABRIEL SASSOON
gabriel.sassoon@lematindimanche.ch

Compenser un acte citoyen comme on
compense un voyage en avion: c’est la
nouvelle idée du PLR pour exprimer pen-
dant la campagne électorale son virage
écologique. Le parti souhaite que tout vote
en sa faveur lors des élections fédérales du
20 octobre soit un «vote neutre en car-
bone». Pour chaque voix allant à un candi-
dat PLR, y compris les votes panachés, la
formation promet de verser de l’argent à la
Fondation Myclimate pour le financement
de projets environnementaux. «Pour une
fois, nous espérons que les coûts de cette
campagne seront aussi élevés que possi-
ble», se réjouit Fanny Noghero, responsa-
ble romande de la communication du PLR.

Pour déterminer le montant de la com-
pensation, le PLR a estimé les émissions
carbone qu’implique la fabrication du ma-
tériel de vote (listes, enveloppes, bulle-
tins). Il y a ajouté un déplacement moyen
de 1 km en voiture jusqu’au bureau de vote
– même s’il dit être conscient que les élec-
teurs ne se déplacent pas tous ainsi jusqu’à
l’urne. Selon son calcul, le montant versé à
Myclimate sera d’environ 1 centime par
suffrage. Le PLR s’attend à ce que l’opéra-
tion lui coûte 4000 à 5000 francs.

Ce n’est pas énorme, commente Fanny
Noghero, mais «nous démontrons notre
volonté de faire quelque chose en faveur
du climat». Le conseiller national Philippe
Nantermod (VS), vice-président du parti,
ajoute: «C’est toujours ça de pris. Toute ac-
tivité humaine a un impact sur l’environ-
nement. S’il sera marqué politiquement,

un vote PLR sera au moins neutre climati-
quement.»

Surprise par la démarche, Myclimate se
dit néanmoins ravie. «Nous n’avons jamais
compensé des votes. Mais tout soutien est
bienvenu», réagit son porte-parole, Kai
Landwehr. La fondation à but non lucratif,
qui suscite un intérêt croissant, permet à
des citoyens et des entreprises de compen-
ser leur empreinte carbone en soutenant
des programmes en faveur du climat en
Suisse et, principalement, à l’étranger.

Le système de compensation carbone
suscite cependant des remises en question
quant à l’efficacité de certains projets. Des
critiques se font aussi entendre sur le prin-
cipe même, auquel il est reproché de délé-
guer à d’autres la responsabilité de changer
des comportements.

Les écologistes ne sont pas convaincus
par l’action du PLR. Vice-présidente des
Vert’libéraux, la conseillère nationale Isa-
belle Chevalley (VD) affirme ne pas être
«opposée aux permis de polluer», mais elle
voit dans cette contribution «indolore»
pour le PLR une «opération marketing qui
ne coûte pas cher». «Le jour où les libéraux-
radicaux prendront des mesures qui font
mal, qui impliquent un vrai changement,
on en reparlera. Pourquoi tous les élus ne
s’engageraient-ils pas, par exemple, à con-
duire une voiture qui produit moins de
100 grammes de CO2 par kilomètre?»

Vice-présidente des Verts, la conseillère
nationale Lisa Mazzone (GE) se montre
aussi critique. «Les enjeux sont bien plus
importants! Le rôle d’un parti est de chan-
ger les règles du jeu et pas d’épuiser les der-
niers francs de son budget de communica-
tion dans des projets de compensation à
l’étranger.» Elle appelle le PLR à s’engager
en faveur de mesures «pour conduire la
Suisse toute entière vers le respect de l’Ac-
cord de Paris et à sortir des énergies fossi-
les». L’élue trouve par ailleurs «particulier»
«de lier une voix à de l’argent».

Le PLR n’a pas encore choisi le ou les pro-
jets environnementaux qu’il soutiendra
via Myclimate.

Le «garde du corps» de Vitek 
est devant la justice pour avoir 
empoigné un concurrent
CRANS-MONTANA (VS) 
La gestion d’un immeuble avait 
échappé au magnat tchèque. 
Son représentant dans la 
station aurait alors menacé 
et agressé un concurrent.

L’affaire avait fait grand bruit ce printemps 
et témoigne, une fois de plus, du climat de 
tension qui règne dans la station de Crans-
Montana (VS) depuis la prise de pouvoir du 
milliardaire tchèque Radovan Vitek. Car 
outre les remontées mécaniques, l’homme 
a aussi acquis la Régie du Rhône, une des 
principales sociétés de gestion immobilière 
de la station. Et depuis, plusieurs copro-
priétés ont quitté la régie, et notamment 
celle de l’immeuble Continental.

Le 12 avril, la majorité des propriétaires
présents décide donc de quitter la régie 
pour rejoindre une autre société, gérée par 
David Crettol. À la sortie de l’assemblée, ce 
dernier a alors été violemment saisi au cou 
par un homme décrit comme «une armoire 
à glace» qui représentait les intérêts de Ra-
dovan Vitek lors de l’assemblée. Il aurait 
ajouté vouloir «lui arracher la tête» et l’a me-
nacé de mort, lui et sa famille. Avant l’alter-
cation, David Crettol aurait simplement 
tenté de lui serrer la main. Se sont ensuivis 
insultes, accrochage et menaces. Selon plu-
sieurs témoins, l’homme ne serait pas seu-
lement un employé de la Régie du Rhône, 
où il supervise les concierges. Il est aussi dé-
crit comme étant le chauffeur, garde du 

corps de Radovan Vitek. Un témoin le quali-
fie même de «son bras droit».

David Crettol a fait constater ses blessu-
res par un médecin et a porté plainte. Le 
procureur du Valais central, Olivier Vergè-
res, vient de rendre une ordonnance pé-
nale, que «Le Matin Dimanche» s’est procu-
rée, qui condamne l’auteur des faits à 
40 jours-amendes avec sursis pour lésions 
corporelles simples et menaces. Mais le pré-
venu s’y oppose et l’affaire est renvoyée de-
vant le Tribunal de Sierre. Son avocat, Basile
Couchepin, regrette que son client n’ait 
même pas été entendu par le procureur.

Car le prévenu rejette toute cette ver-
sion. Devant les enquêteurs, il assure
n’avoir ni frappé, ni insulté, ni menacé Da-
vid Crettol. Selon lui, c’est ce dernier qui l’a
provoqué. Il s’agirait à ses yeux d’une af-
faire «banale» et d’une simple prise de tête.
Pour Basile Couchepin, son client fait l’ob-
jet d’accusations «fantaisistes» tant sur les
faits que sur sa fonction et ne serait qu’un
«dommage collatéral», utilisé pour attein-
dre d’autres personnes sur fond de querel-
les notoires et intestines entre «le clan
Crettol» et Radovan Vitek.

Avocat de David Crettol, Grégoire Rey
n’en revient pas. «Le Ministère public a pris 
une décision claire: ces méthodes consis-
tant à menacer, frapper, blesser et de ma-
nière générale asservir par la violence n’ont 
pas cours chez nous. À entendre le con-
damné, tout ça n’a guère d’importance. Je 
me réjouis qu’il répète cette attitude devant
le juge du Tribunal de Sierre.» 
JULIEN WICKY

Les dates clés
du boulet 
français
de Carpostal
Les activités de Carpostal en 
France sont le dernier reliquat
du scandale des subventions
perçues en trop.

DR

2004
La Poste se lance dans
le secteur du transport
de voyageurs
dans l’Hexagone.

2017
L’entreprise emploie plus 
de 1100 personnes et 
opère 750 véhicules, pour 
un chiffre d’affaires
de 107 millions de francs.

FÉVRIER 2018
Le scandale des subven-
tions touchées en trop 
éclate. Carpostal a indû-
ment encaissé plus de 
200 millions de francs de 
fonds publics. La Poste 
confirmera en juillet que 
les millions prélevés sur 
les bénéfices illégaux ont 
servi à renforcer la pré-
sence de Carpostal en 
France et au Liechten-
stein.

JUIN 2018
La Poste verse une indem-
nité de 6,2 millions 
d’euros pour clore un litige 
avec trois concurrents 
français sur fond de 
concurrence déloyale de 
Carpostal France. Le prési-
dent du géant jaune, Urs 
Schwaller, annonce sa vo-
lonté de vendre la filiale. 
Toutefois, l’entreprise 
continue de s’étendre sur 
le marché français.

SEPTEMBRE 2018
Le président de Carpostal 
France, André Burri, est 
remercié. L’ancien prési-
dent du PDC Jura était 
membre de la direction de 
Carpostal jusqu’en 2014, 
soit durant les années des 
bénéfices illégaux. Le 
mois dernier, Fedpol déci-
dait d’ouvrir une enquête 
pénale administrative 
contre lui et deux autres 
ex-cadres, soupçonnés 
d’être impliqués dans la 
fraude aux subventions. 
En tout, six personnes 
sont sous enquête.

MAI 2019
La Poste annonce 
des négociations «exclusi-
ves» avec Keolis, filiale de 
la SNCF.

OCTOBRE 2019
La vente de Carpostal et 
de ses 18 filiales est con-
clue. L’entreprise emploie 
près de 1200 personnes et 
exploite huit réseaux ur-
bains ainsi que des lignes 
régionales dans plusieurs 
départements.
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